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ART. 21 N° CS68

ASSEMBLÉE NATIONALE
14 septembre 2023 

VISANT À SÉCURISER ET RÉGULER L’ESPACE NUMÉRIQUE - (N° 1514) 

Adopté
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ARTICLE 21

À l’alinéa 11, substituer au mot :

« présente »

le mot : 

« transmet ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement fait écho aux observations exposées lors de son audition par la Cour des comptes. 
Préférer la transmission du rapport public de l’autorité de contrôle de la Cour des comptes à sa 
présentation présente le net avantage d’en faciliter la communication annuelle, en évacuant les 
contraintes liées à l'organisation d'une réunion et à la mobilisation des membres du Parlement et de 
ceux de la Cour des comptes. L'examen du rapport ne requiert en effet pas de telles modalités.


